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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

Pour la  

Saint-Valentin,  

Coffrets Fruits et 
passion,  

fragrance Nautica 
voyage et  

taille barbe One 
Blade  

À 50% de rabais. 
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Mesdames, Messieurs,  

Bonjour et Bonne Année! 

Déjà Février! Depuis le début de 
l'hiver, la température n'a pas été 
trop pénible même si nous avons 
reçu une bonne quantité de pluie... 
La fonte subite de cette eau et celle 
reçue le 11 janvier ont donné la 
frousse à des riverains qui ont vu la 
rivière monter devant leur 
résidence et la glace s'accumuler à 
certains endroits. Ainsi, le 13 
janvier, les citoyens abonnés au 
nouveau service d'alertes 
municipales, ont reçu les 
informations quant aux fluctuations 
du niveau de la rivière Saint-
François et du mouvement des 
glaces. 

Notez que ce service d'alertes 
municipales est gratuit et que nous 
vous incitons à vous y abonner 
pour recevoir tout message 
d'alerte concernant une 
inondation, une panne de courant, 
du verglas, un feu ou toute 
situation pouvant mettre en péril 
votre sécurité. C'est très important 
pour votre sécurité de vous y 

inscrire ; vous n'avez qu'à 
consulter le site web de la 
municipalité au www.saint-
lucien.ca. 

 Plusieurs intervenants de la 
Sécurité civile étaient sur place de 
même que votre mairesse, des 
conseillers municipaux et du 
personnel de voirie pour que vous 
soyez en sécurité. Soyez assurés 
que tout est mis en œuvre pour 
que les glaces accumulées sur la 
rivière Saint-François, notamment 
à la hauteur du domaine de la 
Seigneurie, soient dégagées de la 
meilleure façon afin que l'on puisse 
éviter les dommages lors de la crue 
du printemps .Notre directeur 
général et coordonnateur des 
mesures d'urgence est aussi en 
contact avec les autorités de la 
Sécurité publique de notre région. 

Je vous rappelle également que la 
sécurité à Saint-Lucien est l'affaire 
de tous : nous devons 
personnellement  prévoir nous 
munir de ce qui est nécessaire en 
cas d'urgence  et à ce sujet, je vous 
invite à consulter le site web « 
Sécurité publique » du 

gouvernement du Québec où vous 
pourrez trouver sous l'onglet « Se 
préparer aux sinistres » tout ce 
qu'on doit avoir dans une trousse 
d'urgence mais aussi être capable 
de répertorier dans notre 
entourage les personnes qui, à 
cause d'ennuis de santé ou de 
mobilité, n'auraient pas le 
nécessaire et pourraient avoir 
besoin d'aide.  J'insiste aussi sur 
l'aide que plusieurs parmi vous 
pourriez apporter en vous plaçant à 
la disposition des secouristes de 
même que , s'il y a lieu,  votre 
véhicule, votre 4 roues, votre 
motoneige, votre génératrice , 
votre chaloupe, de l'hébergement, 
etc... bref, tout ce qui peut donner 
du support aux bénévoles. Donnez 
vos coordonnées à la municipalité 
en appelant au 819-390-4679 

Je vous souhaite santé et mille 
petites douceurs.......... 

Diane Bourgeois, mairesse 
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SITUATION D’URGENCE, QUOI FAIRE? 
À la suite de la panne d’électricité qui a plongé dans le noir la municipalité de Saint-Lucien au début du mois de novembre 2019 et 
des inondations qui ont eu lieu dans le domaine de la Réserve durant la semaine du 12 janvier 2020, le Comité de la sécurité civile 
de Saint-Lucien souhaite sensibiliser la population à l’importance de se préparer en cas de sinistre. 

 

Avoir sous la main une trousse de biens essentiels vous permet de faire face aux situations d’urgence afin d’assurer votre sécurité et 
celle de votre famille. 

Lors d’une situation d’urgence, vous pourriez être appelé à subvenir à vos besoins pendant 72 h en attente de l’aide ou du 
rétablissement des services essentiels. Exemples de situations d’urgence probables : tempête de verglas ou de neige abondante, 
fermeture d’eau de longue durée (bris d’aqueduc important), panne d’électricité, accident environnemental ou déversement de 
matières dangereuses. 

PRÉPARATION À UNE SITUATION D’URGENCE 

L’importance de se préparer adéquatement à d’éventuelles catastrophes d’origine naturelle ou humaine est primordiale afin de 
vous permettre de demeurer autonomes et de subsister à vos besoins et ceux de votre famille durant les 72 premières heures d’une 
situation d’urgence, en attente de notre intervention ou du rétablissement des services essentiels. Près de 85 % de Canadiens 
reconnaissent l’importance d’avoir une trousse d’urgence à la maison. Toutefois, seulement 40 % d’entre eux en possèdent une. 
(Source : www.preparez-vous.gc.ca/index-fr.aspx). Nous comptons sur vous pour corriger cette statistique!  

La Croix-Rouge canadienne a aussi conçu une application gratuite, compatible avec les appareils mobiles Ios (iPhone et iPad) et 
Android. L’application « Soyez prêt » de la Croix-Rouge donne aux utilisateurs un accès immédiat à des renseignements qui leur 
permettent de se préparer à divers scénarios d’urgence et de prendre les mesures qui s’imposent lorsqu’une catastrophe survient. 
Elle peut être téléchargée à partir de l’«app store» de votre appareil mobile ou encore à partir de iTunes sur votre ordinateur. 

 

TROUSSE DE BIENS ESSENTIELS POUR MISE À L’ABRI À DOMICILE 

Dans le cas où vous devriez assurer votre sécurité et celle de votre famille à votre 
domicile, la trousse de biens essentiels ci-dessous devrait être 
accessible rapidement en tout temps : 
 
 Eau potable (2 L / personne / jour, pour 72 h) 

 Nourriture non périssable pour au moins 72 h 

 Ouvre-boîte manuel 

 Chandelles et allumettes 

 Radio à manivelle ou à piles (+ piles de rechange) 

 Lampe de poche à manivelle ou à piles (+ piles de rechange) 

 Trousse de premiers soins (antiseptiques, analgésiques, bandages adhésifs, 
compresses de gaz stériles, ciseaux, etc.) 

Sécurité Civile 

http://www.preparez-vous.gc.ca/index-fr.aspx
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TROUSSE DE BIENS ESSENTIELS POUR MISE À L’ABRI DANS UN CENTRE D’HÉBERGEMENT 

Dans le cas où vous devriez assurer votre domicile et vous rendre au centre d’hébergement, les biens essentiels suivants 
devraient se retrouver dans votre sac à dos : 

 Articles d’hygiène (brosse à dents, serviettes, savon, papier hygiénique, 
sac à ordures, etc.) 

 Médicaments 
 Vêtements de rechange 
 Couvertures 
 Argent comptant et monnaie 
 Clefs (voiture et maison) 
 Papiers personnels 
 Pièces d’identité 
 Sac à doc pour transporter vos biens essentiels 

Au besoin, il pourrait être pertinent d’apporter : 

 Articles de bébé (lait maternisé, couches jetables, biberons, etc.) 
 Articles pour animaux (nourriture, médicaments, laisse, etc.) 
 Vêtements de rechange 

Conseils généraux : 

 Mettez à l’avance ces articles dans un sac à dos. 
 Si vous êtes une personne à mobilité réduite, n’oubliez pas votre 
canne, marchette ou fauteuil roulant. 

Trousse préassemblée : 

Vous pouvez vous procurer une trousse auprès de la Croix-Rouge canadienne, de l’Ambulance Saint-Jean, de l’Armée du Salut ou 
d’un commerçant. 

 

COORDONNÉES EN CAS D’URGENCE 

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN : 819 388-4679 
 Urgence 9-1-1 
 Info-santé : 8-1-1 
 Centre antipoison du Québec : 1 800 463-5060 
 Hydro-Québec : 1 800 790-2424 
 Énergir : 1 800 361-8003 
 SOPFEU (incendie de forêt) : 1 800 463-3389 

Notez aussi les numéros suivants : 
 École de vos enfants 
 Garderie 
 Médecin 
 Pharmacien 
 Assureur (habitation) 
 Assureur (automobile) 
 Personne-ressource auprès de votre domicile 
 Personne-ressource à l’extérieur de votre localité 
 Autres personnes à joindre  
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Scénario d’évacuation de votre domicile  

 Repérez les sorties d’urgence pour chaque pièce. 
 Sachez comment couper l’eau, l’électricité et le gaz, s’il y a lieu. 

Lieux de rassemblement 

 Désignez un lieu de rassemblement près de votre domicile.  
 Le lieu de rassemblement pour l’ensemble de la population de Saint-Lucien est le centre communautaire situé au 5350, 7e 

Rang. 

Itinéraire pour quitter votre domicile 

 Planifiez un itinéraire pour quitter votre domicile vers un lieu sûr. Prévoyez un autre chemin au cas où des routes seraient 
impraticables. 

 Faites connaître votre plan d’urgence à tous les occupants de votre domicile. 

ASSURANCES 

 Dès que vous subissez un sinistre, communiquez avec votre assureur afin de l’informer des dommages; il pourra vérifier 
l’étendue de vos protections et vous informer de la marche à suivre. 

 Dressez la liste des biens endommagés ou détruits et, si possible, prenez des photos ou une vidéo de ces biens avant de 
vous en défaire. 

 Prenez les dispositions nécessaires pour éviter toute aggravation des dommages et conservez les reçus des dépenses 
engagées à cette fin. 

 Conservez tous les reçus de dépenses que vous aurez engagées pour vous loger et vous nourrir à l’extérieur de votre 
habitation. Selon la nature du sinistre et votre contrat, ces frais pourraient vous être remboursés. 

 Ces renseignements proviennent du Bureau d’assurance du Canada 

Pour toutes questions sur les assurances, communiquez avec le bureau d’assurance du Canada : 

Tél. 514 288-4321 ou 1 877 288-4321 (sans frais), www.infoassurance.ca 

Source : Brochure « En cas de situation d’urgence, êtes-vous prêts? » 

À la suite d’un sinistre, le gouvernement peut établir des programmes d’aide financière généraux ou spécifiques favorisant le 
retour à une situation normale des personnes, des entreprises, des municipalités et des organismes qui ont subi des préjudices à 
leurs biens essentiels. Une aide est également prévue pour les organismes qui ont apporté aide et assistance aux sinistrés. 

Pour plus d’information, vous pouvez consulter la page web sur les Programmes d’aide financière aux sinistrés du ministère de la 
Sécurité publique du Québec :  http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/aide-financiere-sinistres/sinistres-
admissibles.html  

SOURCE :  Ville de Boucherville 
  https://boucherville.ca/securite-civile/situations-durgence-quoi-faire/. 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/aide-financiere-sinistres/sinistres-admissibles.html
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/aide-financiere-sinistres/sinistres-admissibles.html
https://boucherville.ca/securite-civile/situations-durgence-quoi-faire/
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Karyn Gallant 
Chroniqueuse 

La chasse et la pêche 

pour les nuls... 

C’est parti mon kiki!  

« Il fait froid. Y fait donc ben frette! Il vente. Encore le char à déneiger! On gèle !!!! Ça se peut-tu ?!? Ça vas-tu finir !?! …. »   On en 
entend beaucoup de ce beau langage, ces jours-ci. Je dis ça de même, mais ça fait juste commencer. Laisse ta pelle pas loin…  

Là, je le sais, il y en a qui vont me dire : « T’es négative, moi je fais du ski, de la planche, de la raquette, du skidoo pi du patin! Toi si 
t’aime pas l’hiver, c’est parce que tu fais rien. Habille-toi chaudement! Tu vas voir : c’est pire que ça en a l’air! » Hey! Si moi j’ai envie 
de jouer aux cartes, de regarder plein de bons films, de lire ou juste de faire 4h de Facebook sur mon téléphone, j’ai le droit! On peut 
faire ça à l’année. Beau temps mauvais temps! Gratis! Avec un verre ou deux ou un bon café et autant de chips et/ou de petites 
carottes que je veux, au chaud avec ma doudou de divan. Je ne suis pas une mauvaise personne pour autant à ce que je sache! Je ne 
dirais pas que je n’aime pas l’hiver mais disons que je suis plus difficile à convaincre de sortir. 

L’an dernier, j’ai pris les mêmes résolutions que toutes les autres années : aller dehors, bouger plus, manger moins ou mieux… On est 
donc à la fin janvier et après à peine 25 jours, je suis sur le point d’abandonner comme toutes les années précédentes. Et c’est là que 
des amis nous proposent d’aller à la pêche aux petits poissons des chenaux. Oh boboy !!! Comment me sortir de cette situation-là? Je 
ne pourrai pas refuser, parce que j’ai pris « des belles résolutions ».  Grrrr.  Je ne connais pas cette pêche-là. Sainte-Anne-de-la-
Pérade ça sonne loin. Loin, comme Québec, trafic et stress. Oh non, les enfants dans l’auto qui s’obstinent tout le long. Et puis du 
poulamon, je n’ai jamais vu ça sur les étagères de l’épicerie, il doit y avoir une bonne raison, non? Maintenant que j’y pense, j’en ai 
tu déjà cherché?...  Pendant que je réfléchis à tout ça, mon chum lui est super emballé. Alors voilà : pas le choix, on dit oui. Minute! 
C’est bien beau mais ça, mais combien ça coûte? C’est tu comme la pêche sur la glace, dehors au grand vent à se geler? La cabane va 
coûter 2 millions, on sait ben, ils nous attendent pour faire de l’argent…. Ouin, pas très positif comme réflexion… Nouvelle année, ça 
veut aussi dire faire des efforts. Mais 4 adultes et 5 enfants dans une cabane pas d’internet ishhh! Il va y avoir un mort certain, un 
blessé si on est très chanceux. Désespoir!  

Tout ce que j’ai comme information c’est le nom du centre de pêche que mon amie m’a donnée. Mario Leduc. Je tape ce nom-là sur 
Google et je vais visiter leur site web. Premier lien qui sort, c’est bon signe.  Et j’ai vite réalisé que j’allais passer une mautadine de 
belle journée! Ma lecture s’est avérée aussi excitante que rassurante. En voici les grandes lignes:  

 Stationnement directement à côté de votre chalet de pêche, ce qui facilite grandement la vie pour passer les choses dont 
vous aurez besoin de la voiture à l’intérieur de votre chalet. Nettoyé avec fierté après chaque utilisation.  (Bonne nouvelle : je 
vais pouvoir remplir mon auto comme si je déménageais!) 

 Chalets confortables incluant poêle à bois, bois de chauffage, lignes à pêche, appâts, lingette pour se laver les mains. On peut 
y loger de 4 à 24 personnes. Et il y a l’électricité! Je pourrai donc apporter une cafetière pour mes nerfs et un fil pour 
recharger les cellulaires. Nous sommes sauvés! 

 Toilettes extérieure chauffées (après beaucoup de café...) : une pour les femmes et une pour les hommes, avec eau chaude et 
séchoir à main. Et tant qu’à être dehors, il y a une navette peut vous faire faire le tour du site. 

 Guide accompagnateur pour répondre à toutes vos questions et faire des démonstrations au besoin. (Les enfants devraient le 
tenir occupé un bon bout et je vais tout apprendre en même temps sans que personne ne se rende compte que je ne 
connaissais rien de tout ça. Mon orgueil est sauf!). 

 Aucun permis n’est requis et aucune limite de poissons pêchés n’est imposée. Alleluia! J’apporte ma poêle en fonte. Le 
poulamon a un goût d’amande et Ricardo les cuisine en 15 minutes avec du beurre, de la farine du, sel et du poivre. Alors, 
« Why not peanut? ». 

 Services offerts à proximité : Caisse, banque et guichet automatique, épicerie, SAQ, quincaillerie, clinique médicale, 
pharmacie, dentiste en cas d’urgence, gites et auberges pour vous accueillir, restaurant avec possibilité de livraison 
directement à votre chalet, dépanneur et station-service. (Je n’ai plus d’excuse : super on aura plus de place dans la 
voiture…). 
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 Vous avez gratuitement accès à deux patinoires dont une avec zamboni, un espace famille où l’on trouve maquillage, hockey, 

mini-golf, soccer bulle et jeux gonflables et terrain de volleyball et glissade. (Génial!) 

Pour dire la vérité nous étions très curieux et impatients de vivre cette expérience unique au monde. Près d’une vingtaine de 
pourvoyeurs qui ensemble installent environ 500 chalets sur une rivière pendant 7 semaines. De jour comme de soir c’est assez 
spectaculaire, merci! Mes recherches m’auront appris qu’il y a même un festival d’année en année avec des spectacles, des ateliers 
de cuisine, une foire brassicole, une mini ferme avec carrousel de poney, tours de montgolfières, et des mascottes. Il y en a vraiment 
pour tous les goûts. 

 Comme on prévoyait passer 10 heures là, j’avais apporté un jeu de carte au cas où, beaucoup de collations, des sandwiches et plein 
de chose à boire. J’ai pu faire de belles économies : pas besoin de resto ni de dépanneur. Les amis avec qui nous étions ont fait la 
même chose. Les gens du centre de pêche avec qui j’avais discuté au téléphone étaient vraiment sympathiques et ça s’est poursuivi 
sur place : depuis l’accueil, en passant par le guide jusqu’au départ. On avait hâte de voir si cette activité aurait du succès auprès des 
enfants. Autrement, quand ça commence à chialer, la journée peut être ben longue avec des enfants.  Et comment s’est passé notre 
journée demandez-vous? Parfaite! elle a été parfaite! Il faisait beau, le poisson était au rendez-vous : on en a pêché des centaines.  

Le poulamon mesure de 15 à 25 cm mais peut atteindre jusqu’à 45 cm. Il se distingue par ses 3 nageoires dorsales et un barbillon 
sous sa mâchoire. Il se pêche en moyenne trois cent mille poulamons par année sur une population de huit cents millions. Plein de 
plaisir, de rire et d’anecdotes. Tout le monde a eu son moment de gloire!  J’ai même pu prendre un selfie avec ma prise de 35 cm et 
l’afficher fièrement sur Facebook. P’tit conseil, si vous ne voulez pas pêcher en bobette la porte ouverte, ne laissez pas n’importe qui 
surchauffer le poêle! Malgré cet incident, tout le monde y a trouvé son compte. Ce jour-là il y avait un défilé de motoneiges 
anciennes. Très impressionnant! Même ceux qui n’ont pas envie de pêcher ne devraient pas se priver de cette sortie. Je suis prête à 
parier que vous vous laisserez tenter. Le plaisir c’est contagieux. Au pire apportez votre livre, votre tricot ou vos mots croisés et 
partagez cette belle journée avec les gens que vous aimez. Pour ma part, à la fin de la journée, j’ai constaté que tous parlaient déjà 
de revenir. Avec ou sans expérience de pêche, quel que soit votre âge, vous aurez du plaisir. Cette sortie constitue une expérience 
géniale pour un party de famille, de bureau ou d’amis. Les prix sont très abordables. La pourvoirie que nous avions choisie est en 
place depuis 40 ans : on ne risque pas trop de se tromper. Merci à toute l’équipe de Mario Leduc pour cette belle découverte.  

Pour plus d’information : Centre de pêche Mario Leduc - info@marioleduc.com - 418 325-2402 

Tarifs de location (argent comptant seulement) Jour Soir Adulte Enfants 0-5 ans Minimum 

En semaine (Dimanche soir au vendredi de jour) 8h à 18h 20h à 6h 25.00$ 12.50$ Gratuit 60.00$ 

Fin de semaine (Vendredi soir au dimanche de jour) 8h à 18h 20h à 6h 30.00$ 15.00$ Gratuit 120.00$ 

CONCOURS 

Passe familiale pour 6 personnes  
pour la pêche aux petits poissons des chenaux 

Pourvoirie Mario Leduc  

Nom : __________________________ 
Téléphone : ____________________ 

Question Mystère : Quel est le nom du poisson pêché majoritairement à la pêche blanche à 
Sainte-Anne de la Pérade? 
Réponse : _________________________ 

*Rapporter ce coupon au bureau municipal de Saint-Lucien avant le 6 février, le gagnant sera tiré par Karyn Gallant en 
live sur Facebook le 6 février.  Les gagnants seront contactés la journée même. 
*Les gagnants devront appeler au  418-325-2402 pour réserver leur place.   
*Le festival est du 2 au 16 février. 
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Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

En ce début d’année, l’équipe des Loisirs 
vous souhaite une année remplie de 
bonheur et d’amitié ainsi que la 
réalisation d’une partie de vos rêves.  

Les cours de YOGA ont débuté le 14 
janvier et ont lieu tous les mardis de 19 h 
à 20h30. Vous pouvez vous joindre au 
groupe animé par Jennie Leclair en tout 
temps, au coût de 10$/cours ou profitez 
d’un rabais grâce au tarif mensuel. 

RAPPEL:  La randonnée nocturne en 
raquettes aura lieu vendredi le 7 février. 
Le départ se fera à 19:30 heures au garage 
municipal de St-Lucien. Vous pouvez 
participer même si vous n’avez pas de 
raquettes. Complétez le formulaire 
disponible dans le Ptit Curieux de janvier, 
sur notre page Facebook ou sur notre site 
WEB et réservez l’équipement nécessaire. 

ON VOUS ATTENDS. 

Le samedi 15 février, tous les résidents de 
St-Lucien sont invités à notre soirée 
annuelle DAME DE COEUR. Un repas est 
offert dès 17 h au centre communautaire 
au coût de 15$ pour les personnes de 10 
ans et plus, et de 5$ pour les enfants de 4 
à 9 ans. Apportez vos jeux de société et 
mettez au défi vos amis, votre famille et 
vos voisins.  Des prix de présence pour 
enfants et adultes seront tirés parmi les 
participants. Les billets sont disponibles en 
pré-vente au Dépanneur St-Lucien et sur 
notre site WEB st-lucien.com . 

Les 22 et 23 février prochains, nous 
offrons la possibilité aux citoyens de St-
Lucien de suivre un cours d’ARMES À FEU 
menant à l’obtention d’un permis de 
possession et d’acquisition d’armes à feu 

(PPA) et du certificat du chasseur à l’arme 
à feu (CCSMAF). Ces cours auront lieu à la 
salle Desjardins du Centre communautaire 
de St-Lucien de 8h à 18 h environ. Le coût 
est de 132$ pour les deux jours. Vous 
pouvez vous inscrire auprès de la Tannerie 
du Castor situé au 1525 rte des Rivières à 
St-Lucien, chez Écotone ou Sportèque à 
Drummondville ou sur le site WEB de la 
Fédération chasse et pêche du Québec. 
Des repas légers seront offerts sur place à 
prix modiques. 

Pour plus de détails, consultez notre page 
Facebook, notre site WEB st-lucien.com 
ou écrivez-nous à 
loisirsotjstlucien@gmail.com  

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos 
activités. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

http://st-lucien.com
http://st-lucien.com
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Bonjour à vous tous, 

Une nouvelle année est déjà amorcée et s’annonce riche en 
ACCOMPLISSEMENTS. 

Avec les gros projets sur la table, soit la construction de la 
maison Francine Leroux, l’année 2020 va sûrement passer à 
l’histoire dans les annales du Cercle de Fermières de Saint-
Lucien. On sent la fébrilité dans l’air et Francine ,notre 
présidente, devra relever bien des défis. Nous allons lui apporter 
le plus possible notre soutien dans ses démarches selon nos 
talents et nos disponibilités. 

Comme le veut la tradition en décembre, nous nous sommes 
réunies autour d’un bon souper qui a débuté avec le choix d’une 
soupe aux légumes ou un potage aux poireaux, tout cela 
dans une ambiance de Noël avec chants cadeaux et table bien 
décorée. MERCI à Francine Malenfant pour ses multiples centres 
de table qui ont fait bien des heureuses. Nous avons savouré 
tout autant le plaisir de partager un bon moment que le repas 
conclu avec les bons desserts de notre cuisinière Hélène dont la 
réputation n’est plus à faire. 

À cette occasion, nous avons réitéré l’initiative d’apporter des 

collations santé pour nos jeunes de l’école. Par leur générosité 
bien connue, nos membres nous confirment leur désir de 
s’impliquer au sein de la communauté et cela semble très 
apprécié. 

Nous avons également participé à l’activité «SAINT-LUCIEN 
s’illumine». Certaines artisanes ont mis de l’avant leur talent en 
artisanat pour fabriquer quelques nouvelles décorations à notre 
sapin. Nous avons  eu à nouveau la tâche de concocter avec 
plaisir un punch chaud aux canneberges et de le servir à tout ce 
beau monde . Cet événement est définitivement très couru ; il 
répond aux attentes des personnes de tous âges et nous 
sommes fières d’être de la partie ; et je me suis laissée dire que 
le Père Nöel semblait bien connaître certaines de nos fermières!! 

Les ateliers du mardi ont déjà recommencé et les métiers à tisser 
ne sont pas souvent en chômage. 

Notre réunion régulière se tiendra le 12 février à 19 h ; à 
l’approche de la St-Valentin, il y aura un échange de cartes de 
souhait, une belle occasion de se dire qu’on s’aime bien au 
Cercle de Fermières Saint-Lucien. Les nouvelles membres sont 
toujours bienvenues. 

Profitez pleinement des joies de l’hiver . 

Angèle Trudel, au nom des fermières  

Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 
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Bonne saison 2020 chers amis Fadoq. 

Voici notre programmation pour les 
prochain mois. 

__ Les jeux de baseball-poches les 
mercredis à 19h  à la salle Desjardins ainsi 
que les jeux de palets (shuffleboard)  à 
19h les vendredis au même endroit. 
__ La St-Valentin au Vieux St-Charles le 19 
février à compter de 11h30. 
__ La cabane à sucre en autobus à  St-
Jude,  le 25 mars. Départ de l’église.   
Coût : 30$. 
__ Notre Bingo annuel de financement le 
15 mars à 13h30 à la salle Desjardins. 
__ 2 vidéoconférences le 11 mars et 23 
avril sur Notre maison est-elle en santé et 
sur les changements climatiques. À 
confirmer. 
__ La fête des mères et des pères au 
restaurant. À confirmer 
__ L’Assemblée générale du Club Fadoq le 
29 avril à 13h30 à la salle Desjardins. 

Rejoignez nos 535 000 
membres FADOQ! 

25 $ par année.  

 POUR PROFITER de plus de 1 500 
rabais et privilèges taillés sur 
mesure selon les goûts et les 
besoins des 50+; 

 POUR CONSERVER un mode de vie 
actif en bénéficiant d’une 
panoplie d’activités sportives, 
récréatives et culturelles; 

 POUR NOUS AIDER à 
mieux défendre les droits 
collectifs des 50+ et contribuer à 
notre cause : la qualité de vie; 

 POUR RECEVOIR le magazine 
Virage 4 fois par année; 

 Et bien plus encore! 

La mission d’un centre d’hébergement et 
de soins de longue durée (CHSLD) est 
d’offrir de façon temporaire ou 
permanente un milieu de vie substitut, 
des services d’hébergement, d’assistance, 
de soutien et de surveillance ainsi que des 
services de réadaptation, psychosociaux, 
infirmiers, pharmaceutiques et médicaux 
aux adultes qui, en raison de leur perte 
d’autonomie fonctionnelle ou 
psychosociale, ne peuvent plus demeurer 

dans leur milieu de vie naturel, malgré le 
soutien de leur entourage. 

http://bit.ly/chsld-loi 

Il existe trois types de CHSLD : publics, 
privés conventionnés et privés non 
conventionnés. 

__  Les CHSLD publics sont financés et 
gérés par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux. Les résidents doivent 
payer un coût d’hébergement, établi par 
la Régie de l’assurance maladie du 
Québec (RAMQ).  

__ Les CHSLD privés conventionnés sont 
financés par le Ministère. La RAMQ 
détermine aussi les tarifs d’hébergement. 
Ces CHSLD sont gérés par des particuliers, 
qui doivent posséder un permis délivré 
par le Ministère.  

__ Les CHSLD privés non conventionnés 
sont indépendants. Ils choisissent leurs 
critères d’admission, leurs coûts 
d’hébergement et leur fonctionnement 
interne. Malgré tout, ils doivent détenir 
un permis du Ministère et répondre aux 
mêmes normes que les autres CHSLD.      
http://bit.ly/chsld-types 

FADOQ 
Saint-Lucien 

L’installation d’un mécanisme de surveillance, telle une caméra, n’est permise qu’aux fins d’assurer la sécurité de l’usager ou 

celle de ses biens ou de s’assurer de la qualité des soins et des services qui lui sont offerts, notamment afin de repérer un cas de 

maltraitance envers l’usager. http://bit.ly/chsld-surveillance 

Juste pour rire 

Toto revient de l'école avec son bulletin : Des zéros partout. 
- Quelle excuse vas-tu encore me donner? soupire sa mère. 
- Eh bien! J'hésite entre l'hérédité et l'environnement familial! 

 Mes enfants, que faut-il faire pour que Dieu nous pardonne nos 
péchés? 
Toto lève le doigt : - Il faut d'abord pécher, m'sieur! 

 L'institutrice interroge : - Toto, douze bouteilles de vin à 20$ 
chacune, combien ça fait? 
- A la maison, ça fait 3 jours, madame 

  Pendant un cours  de mathématiques, un professeur dit : 

- Si j'ai trois pommes à diviser en sept parties égales, que dois-je 
faire?? 
Toto : De la compote monsieur! 

Son père dit à Toto, qui n'a que 5 ans : 
- Tu dois manger tous les épinards si tu veux devenir fort 
comme papa. 
- Je ne veux pas être fort comme papa, répond Toto, je veux 
être "Boss", comme maman.  

Un prof demande à Toto de conjuguer à tous les temps le verbe 
savoir : 
- Je sais qu'il fait beau… Je sais qu'il pleut… Je sais qu'il neige ... 

https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/rabais
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/rabais
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/activites
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/activites
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/a-propos/defense-des-droits-collectifs
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/a-propos/defense-des-droits-collectifs
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/actualites/bulletin/a-la-une-de-virage
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/actualites/bulletin/a-la-une-de-virage
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Bonjour, 

Voici déjà février!  

L’année scolaire est déjà bien entamée et 
la planification pour la relocalisation pour 
2020-2021 et l’agrandissement de l’école 
bat son plein!  Une année de transition 
qui sera bien organisée pour ensuite 
prendre possession de notre nouvelle 
école en août 2021.  Nous avons bien 
hâte! Un merci particulier à notre 
mairesse, Mme Diane Bourgeois, qui a 
travaillé d’arrache-pied pour le dossier de 
l’école. Nous remercions également 
toutes les personnes qui l’ont assisté dans 
ce beau projet. 

INSCRIPTION PRÉSCOLAIRE 2020-
2021 

La période d’inscription 2020-2021 est 
commencée. Votre enfant doit avoir 5 
ans au 30 septembre 2020 pour 
fréquenter la maternelle. Vous devez 
fournir le certificat de naissance et deux 
preuves de résidence. Le secrétariat est 
ouvert les mardis et jeudis de 8h15 à 15 
h 45 et les vendredis de 13 h à 15 h 45.  Il 
n’y aura pas de classe 4 ans pour 2020-
2021. 

PLEIN DE MERCIS! Notre école est 
privilégiée de cette belle 

implication des organismes locaux! 

 À la SSJB locale et Caroline B. 
Larochelle pour l’organisation de 
l’atelier sur l’histoire musicale du 
Québec par Gaith Boucher. Les 
élèves ont beaucoup apprécié. 

 Aux dames du Cercle des Fermières 
pour les délicieuses collations, les 
élèves se sont régalés!   

 À tous les parents qui se sont 
impliqués pour offrir aux élèves le 
déjeuner et la collation lors de la 
journée du 20 décembre.  

 À M. Gilles Bouchard, M. Michel 
Francoeur et M. Daniel Gaudet de 
la FADOQ pour l’animation du 
Bingo de Noël. Merci aux 
Chevaliers de Colomb pour leur 
don qui a permis de faire l’achat 
des prix. Merci à Julie Gosselin 
pour sa belle implication dans cette 
activité. Merci à Madame Francine 
Malenfant du Club des Fermières 
pour avoir confectionné et remis 
de beaux toutous. Merci à Steve 
Lussier pour les cannes de bonbons 
remises à tous les élèves. Grâce à 
tout cela, chaque enfant a pu 
repartir avec un cadeau lors du 
bingo! 

Le plaisir était au rendez-vous grâce à 
vous et l’esprit de Noël était présent dans 
toute l’école ! 

ACTIVITÉS 

En janvier, Les élèves ont assisté à 
l’atelier « les mots s’animent » et un 
carnaval est prévu pour le 31 janvier. Le 7 
février, une belle sortie sportive au 
Pavillon Caps de l’UQTR est prévue pour 
tous les élèves.  

BAZAR ET COURSE DE L’ÉCOLE: 9 
MAI 

Le samedi 9 mai se tiendra le BAZAR de 
l’école. Nous vous encourageons à mettre 
de côté des articles que vous 
souhaiteriez donner et à considérer vous 
impliquer comme bénévoles. Plus de 
détails à venir dans les prochains mois.  
Merci aux organismes qui ont pris en 
charge l’organisation du bazar. Nous leur 
en sommes très reconnaissants. 

La COURSE aura également lieu le 9 mai.  
Un comité d’enseignants(es) de l’école 
s’occupe de l’organisation.  Nous vous 
tiendrons au courant des détails en avril 
prochain. 

Bonne saison hivernale!   

Karine Lacasse, directrice  
Lucie Houle, secrétaire 

École Des 2 Rivières 
Saint-Lucien 
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Bien le bonjour ! 

 Nous venons de débuter une 
nouvelle année qui apportera son lot de 
nouveautés, de joies et de surprises, qui 
demanderont de notre part de l’accueil et 
probablement des ajustements. J’ai 
grandement confiance que nous y 
arriveront ensemble. Cette année, Mario 
Boisvert et moi, allons mettre en priorité 
le lien avec les quatre communautés 
locales de notre paroisse, la réflexion avec 
le COP qui se poursuivra, de même 
qu’avec les équipes d’animation des 
ADACES (assemblées du dimanche en 
attente de célébration eucharistique). 
Avec mon arrivée et la présence de Pierre 
Proulx comme prêtre collaborateur, nous 
n’avons pas eu à mettre des ADACES à 
l’horaire des célébrations. Nous voulons 
regarder cette réalité pour l’été qui vient 
et la prochaine année pastorale 2020-
2021.  

 Je vous rappelle aussi que nous 
sommes toujours en campagne de 
financement pour la Fabrique St-Luc 
(dîme et CVA). Nous connaissons cette 
année une baisse assez remarquée des 

revenus. Nous avons publié les résultats 
dans les feuillets paroissiaux des dernières 
semaines. Le conseil de Fabrique tient à 
remercier grandement les personnes qui 
ont contribué depuis septembre dernier. 
Pour les autres, il est encore temps de le 
faire. Des enveloppes sont disponibles à 
cet effet dans les présentoirs de nos lieux 
de culte. Vous pouvez aussi en obtenir en 
vous adressant aux personnes suivantes : 
Yvon Brûlé (St-Joachim), Gilles Bouchard 
(St-Lucien), René Provencher ou Richard 
Francoeur (St-Félix) et au presbytère (St-
Cyrille). Svp, faites votre chèque à l’ordre 
de la Fabrique St-Luc. Si vous désirez un 
reçu d’impôt (pour 2020), veuillez 
l’indiquer. Vous pouvez remettre 
l’enveloppe lors des célébrations ou aux 
personnes nommées si haut. Le montant 
suggéré est de 105$ par personne 
majeure, mais vous donnez ce que vous 
pouvez donner : tout don est important, 
peu importe le montant. Merci 
beaucoup… 

 Le financement de  notre paroisse 
demeure toujours un défi, notamment 
lorsque nous devons libérer des églises 

comme c’est le cas pour la communauté 
de St-Lucien. Puisque le financement ne 
concerne pas seulement l’entretien des 
lieux physiques comme les églises et notre 
presbytère, mais aussi le personnel qui est 
engagé pour soutenir notre vécu paroissial 
(curé, prêtre collaborateur, agent de 
pastorale et secrétariat) et favoriser une 
pastorale de proximité. Notre vécu 
paroissial se vit aussi beaucoup les soirs de 
semaine et les week-ends où les familles 
se rassemblent afin de cheminer dans la 
foi pour vivre un baptême ou d’autre 
sacrement. Nous faisons de gros efforts au 
conseil de Fabrique, afin de réduire les 
dépenses le plus que nous pouvons et 
d’augmenter les revenus par de nouvelles 
sources de financement. C’est assez 
nouveau dans notre paysage paroissial et 
pastoral. Cela demande beaucoup 
d’ingéniosité, de collaboration et 
d’investissement de soi-même pour 
relever de grands défis. Je crois 
fermement que la part de chacun et 
chacune est primordial, c’est la base de 
notre vécu de communauté. Puissions-
nous toujours vivre de cette joie qui nous 
vient du Seigneur. 

Jean-Luc Blanchette 
Curé 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

Portons dans notre prière tous ces efforts déployés afin qu’ils portent du fruit.  
Que le Seigneur renouvelle notre espérance, afin de toujours donner vie  

à nos communautés. Qu’il renouvelle constamment en nous, dans notre quotidien,  
ce souci de veiller et de prendre soin les uns des autres. 

Communauté St-Lucien 

Le conseil de Fabrique veut vous informer que lors des week-ends du 11-12 et 18 janvier dernier, nous avons vendu tout ce qui pouvait l’être dans 
l’église de St-Lucien. La municipalité, qui en est propriétaire depuis le 21 décembre 2018, va utiliser les lieux pour d’autres fins à compter du 1er 
février prochain et assure la paroisse de nous attribuer un lieu physique afin de vivre les messes du dimanche, en alternance avec St-Félix. 
Actuellement, nous vivons les célébrations du dimanche au Centre communautaire. Nous avons pleinement conscience que cette nouvelle vient 
affirmer que nous ne vivrons définitivement plus de célébrations dans l’église, dont nous n’avions d’ailleurs plus accès depuis l’été dernier vu la 
fragilité du plancher. Cela nous amène des ajustements et des adaptations dans nos pratiques. Cette année, les revenus de la dîme et de la CVA 
ont baissés de façon considérable de la part de la communauté de St-Lucien. Nous sommes en mesure de comprendre que ces changements vous 
préoccupent. Nous voulons rappeler que depuis la fusion de la paroisse St-Luc en janvier 2010, la masse salariale des permanents en pastorale 
(curé, prêtre collaborateur, agent de pastorale et secrétariat) est attribuée en fonction de la population de nos communautés. Cet aspect financier 
pastoral et non seulement l’entretien de nos bâtiment est assuré par la dîme et la CVA principalement. Les revenus de la paroisse assurent 
prioritairement le soutien de nos actions pastorales et la masse salariale, telle est notre mission de baptisés. Il est primordial de ne pas perdre cela 
de vue. C’est pourquoi la municipalité et le conseil de Fabrique ont à cœur de faire en sorte que le vécu religieux se poursuive pour notre 
communauté et ce, en collaboration avec vous. Nous vous invitons à porter ces changements dans vos prières et à garder l’espérance 
qu’ensemble, nous en seront témoins.   
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Infos 
citoyens 

La population de votre municipalité 
compte maintenant 1749 personnes; elle 
est la 5e municipalité la plus populeuse de 
la MRC derrière la ville de Drummondville 
(78345) et les municipalités de Saint-
Germain-de-Grantham (4979) Saint-Cyrille 
de Wendover (4896) Wickham (2562) ; 
c'est aussi la 3e municipalité ayant le plus 
de km de chemins à entretenir soit 111.24 
km2. 

Adoption du règlement de taxation et 
compte de taxes  

Le 13 janvier, les membres de votre 
Conseil ont adopté le règlement de 
taxation pour 2020. Ainsi, la taxe foncière 
générale est fixée à 0.683/100$ 
d'évaluation; une taxe spéciale pour la 
voirie au montant de 0.0158/100$ 
d'évaluation sera prélevée ce qui produit, 
au total, une augmentation de 0.05 /100$ 
d'évaluation. 

Malgré l'augmentation du coût de la vie, il 
n'y a pas eu d'augmentation de taxes 
depuis 10 ans à Saint-Lucien ce qui veut 
dire que le budget suit de moins en moins 
les dépenses de la municipalité et que plus 
le temps passe, plus un écart se creuse 
entre les besoins et la possibilité de leur 
répondre .Pour permettre à votre 
municipalité de rester en santé, nous 
devons agir de façon responsable. Nous 
avons réduit au maximum certains coûts 
ce qui permet de vous demander la plus 
faible augmentation de taxes possible 
pour 2020. 

De plus, la municipalité doit maintenant 
prélever des taxes sur les locations de 
salles, les services de photocopies, etc... La 
municipalité a choisi de baisser ses tarifs 
et d'inclure les taxes... vous permettant 
d'économiser. 

Prenez note que vous recevrez votre 
compte de taxes début février; si tel n'est 
pas le cas on demande de communiquer 
avec la municipalité. 

Gros changements dans le périmètre 

urbain 

Cette année, nous vivrons de gros 
changements dans notre périmètre 
urbain : la vente des objets qui se 
trouvaient dans l'église a donné le coup 
d'envoi au changement de vocation de cet 
immeuble. Votre municipalité a conservé 
certains éléments (statues, bancs, affiches, 
livres de photos) lesquels seront utilisés et 
ou placés à la vue, dans la nouvelle mairie, 
question de nous rappeler des souvenirs 
et notre passé patrimonial.  

L'église servira à la relocalisation des 
élèves pendant la construction de notre 
école de 165 places/ élèves. Un chemin 
passant derrière l'école Des 2 Rivières 
permettra aux élèves de circuler entre 
l'église et le centre où continueront de se 
donner les cours d'éducation physique et 
de musique. La direction de l'école vous 
indiquera les aménagements effectués 
afin de conserver les enfants sur le 
territoire de Saint-Lucien. Au fur et à 
mesure des opérations nous vous 
tiendrons informés et mettrons tout en 
œuvre pour vous causer le moins de 
désagréments possible.   

Bonne nouvelle : embauche de la 
coordonnatrice aux loisirs  

C'est avec beaucoup de plaisir que les 
membres du Conseil ont entériné le 
maintien à l'emploi de Madame 
Geneviève Payette notre coordonnatrice 
aux loisirs. Nous considérons que cette 
personne effectue un excellent travail et 
qu'elle est un plus pour notre 
municipalité. Alors, Bravo Madame 
Payette ! 

Infrastructures récréatives et 
sportives  

Votre municipalité présentera au 
ministère de l'Éducation et de 
l'Enseignement supérieur, dans le cadre 
du Programme d'aide financière aux 
infrastructures récréatives et sportives 
une demande d'aide financière pour une 

structure multifonctionnelle (patinoire 
recouverte pour hockey, deck hockey, 
festivals, etc...); l'aide financière si elle est 
acceptée pourrait couvrir 66% des coûts. 

Demande de subvention pour une 
ombrière au parc Lemire  

La municipalité présentera une demande 
de subvention à l'Association Canadienne 
de Dermatologie pour l'installation d'une 
structure ombrière permanente au parc 
du Domaine Lemire afin que les citoyens 
de ce secteur puissent avoir accès à une 
zone d'ombre et se protéger du soleil. La 
subvention pourrait aller jusqu'à 18,000$. 

Entente de conservation juridique 
avec l'organisme Nature-Avenir  

L'acquisition de l'église a permis à votre 
municipalité de devenir propriétaire d'un 
terrain de 6.5 hectares derrière le 
cimetière. La donation de ce terrain au 
diocèse de Nicolet, par un citoyen,  au 
début du siècle, était assortie d'une 
clause : l'endroit ne devait servir qu'à des 
fins communautaires. La municipalité s'y 
est engagée et souhaite protéger les 
habitats fauniques exceptionnels qu'on y 
retrouve et surtout permettre aux 
citoyens et plus particulièrement à nos 
enfants d'avoir accès à un milieu naturel 
protégé. 

L'organisme Nature-Avenir dont la mission 
est d'assurer la conservation des milieux 
naturels du Centre-du-Québec a offert 
d'aider à inventorier la faune et la flore du 
terrain (on sait déjà qu'on y retrouve la 
tortue des bois) et de nous soumettre un 
plan de gestion et de mise en valeur du 
terrain. Pour ce faire, l'organisme 
déposera une demande d'aide financière à 
la Fondation de la Faune du Québec. La 
municipalité a, quant à elle, accepté de 
verser une contribution financière de 5000
$ (probablement moins) et une 
contribution en nature de 500$ 
équivalente au temps nécessaire pour 
accompagner Nature-Avenir dans la 
réalisation du projet. 
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Deuxième projet de règlement 
modifiant le règlement de zonage afin 
de régulariser les dispositions 
concernant les roulottes saisonnières. 

Le 13 janvier dernier, les membres du 
Conseil ont adopté le 2e projet de 
règlement visant à régulariser les 
dispositions concernant les roulottes 
saisonnières. 

Déneigement   

Je vous rappelle qu'il est interdit de jeter 
votre neige dan la rue et  les fossés ou de 
l'accumuler sur le bord de la route lorsque 
vous déneigez votre entrée. La neige 
durcie en bordure des routes devient un 
obstacle pour le déneigeur et la neige 
accumulée dans le fossé empêche 
l'écoulement normal de l'eau au 
printemps lors de la fonte. C'est aussi une 
question de civisme.... 

Rebus - matières résiduelles 

Le rappel que nous avons inscrit dans Le 
P'tit Curieux de décembre concernant le 
ramassage des rebuts l'hiver portait à 
confusion ; ce n'est que pour certaines 
rues privées et à certains moments de 
l'année qu'il n'y a pas de cueillette de 
matières résiduelles. 

Domaine DesPins : rues Provencher et rue 
Boisvert ... pas de cueillette l'hiver ; 

Domaine Lampron : aucune cueillette, ni 
été ni hiver ; 

Rues Hector et Cyr : aucune cueillette, ni 

été ni hiver ; 

Rue DeChantal : le camion retourne après 
la 1ière maison; 

Domaine des Bouleaux : au printemps 
seulement - un conteneur est disponible... 

Remerciements  

Enfin, je remercie sincèrement et 
chaleureusement les personnes qui 
contribuent à rendre votre municipalité 
sécuritaire et agréable : toutes les 
personnes qui ont participé à Saint-Lucien 
s'illumine, l'ont préparé et y ont travaillé, 
les bénévoles qui ont fait le tour de la 
municipalité et assuré la sécurité lors de la 
crue des eaux, les bénévoles qui nous 
concoctent des activités agréables (la 
randonnée nocturne en raquettes) et le 
personnel de l'hôtel de ville qui est là, 
toujours présent à l'affût de combler nos 
besoins. En votre nom et février nous en 
fournissant l'occasion, je leur donne un 
gros câlin !!!!! 

Votre mairesse, Diane Bourgeois 

CONCOURS DE PILES  

Veuillez noter que maintenant il faut 

apporter vos piles au bureau 

municipale. Le bureau de poste ne les 

recueillera plus. Merci de votre 

compréhension. 

Continuez de participer en grand 

nombre. Le concours se termine en 

avril.  
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

La MRC de Drummond est heureuse 
d’annoncer qu’elle met à la disposition des 
artistes et des organismes culturels de son 
territoire une somme de 30 000 $ pour les 
appuyer dans la réalisation de projets. 

Le Fonds culturel a notamment pour 
objectifs de soutenir les initiatives favorisant 
l’accès aux arts et à la culture pour les 
citoyens, de fournir aux artistes et aux 
organismes culturels des occasions de créer 
et d’innover, d’enrichir l’offre d’activités 
dans le cadre des Journées de la culture et 
de mettre en valeur les richesses historiques 

et patrimoniales de la MRC. L’aide accordée 
peut atteindre 2000 $ par projet tout en 
n’excédant pas 50 % de son coût total. Les 
activités réalisées avant la date 
d’approbation des projets subventionnés, 
soit le 15 avril 2020, ne sont pas admissibles. 

Comment faire une demande? 

Les personnes ou les organisations à but non 
lucratif intéressées à bénéficier du Fonds 
culturel sont invitées à consulter le 
document descriptif ainsi que le formulaire 
de demande d’aide financière. Ceux-ci sont 
disponibles au www.mrcdrummond.qc.ca, 

sous l’onglet Fonds et programmes. La date 
limite pour la présentation d’une demande 
a été fixée au 13 mars prochain. 

Il est à noter que le Fonds bénéficie d’une 
contribution du ministère de la Culture et 
des Communications du Québec par 
l’entremise d’une entente de 
développement signée avec la MRC. Des 
renseignements additionnels peuvent être 
obtenus auprès de Jocelyn Proulx, agent de 
développement culturel, au 819 477-2230, 
poste 111, ou à 
culturel@mrcdrummond.qc.ca. 

Appui au milieu des arts et du patrimoine : le 

Fonds culturel de la MRC de Drummond est de retour 

Communiqué de presse 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 







 UNE ORGANISATION TOURNÉE VERS L’AVENIR 

MISE EN GARDE - STRATAGÈME DE FRAUDE TÉLÉPHONIQUE 

La Sûreté du Québec invite la population à 
redoubler de prudence concernant un 
stratagème de fraude téléphonique qui touche 
plusieurs régions du Québec, dont le Centre-du-
Québec où des signalements concernant ce 
type de fraude nous ont été rapportés. 

Description du stratagème 

Un citoyen reçoit un appel téléphonique d’une 
personne qui s’exprime en anglais qui peut 
prétendre être policier. Celle-ci vous 
demandera ensuite  de valider votre nom, votre 
numéro d’assurance sociale ou autre 
information personnelle. Dans le cas où le 
citoyen refuse de donner ces informations, le 
fraudeur utilise la menace et dit que des 
policiers viendront rapidement procéder à son 
arrestation s’il ne collabore pas. Dans certains 
cas, le fraudeur ajoute que le citoyen a été 
victime de fraude et lui demande également de 
confirmer ses informations bancaires et 
d’effectuer un virement dans un compte précis 
pour protéger son argent. Le fraudeur va même 
jusqu’à demander au citoyen d’aller acheter 
des cartes prépayées de divers commerces et 
demande à la victime de lui fournir le numéro 
de validation de la carte pour éviter plus de 

problèmes avec la justice. Dans d’autres cas, il 
demande le numéro de téléphone de son corps 
de police local et mentionne qu’un policier de 
cet endroit communiquera avec lui. Un appel 
est ensuite à nouveau fait au citoyen et 
l’afficheur indique un numéro qui correspond à 
celui d’un poste de police de la Sûreté du 
Québec. 

Ces appels sont frauduleux. Les policiers ne 
communiquent pas avec les citoyens dans 
l’objectif de leur soutirer ou d’exiger des 
renseignements personnels ou financiers. Vous 
devez faire preuve de prudence lorsque 
quelqu’un prétend travailler pour un service 
public.  

Quelques conseils pour vous protéger 

• Si vous recevez un appel d’une personne que 
vous ne connaissez pas, demandez toujours le 
nom de cette personne et de l’entreprise 
qu’elle représente. Retrouvez le numéro de 
téléphone officiel de la compagnie ou du 
service public qui vous a contacté sur votre 
relevé de compte ou sur un site web sécurisé 
(débutant par «https://»). Vérifiez l'authenticité 
de la demande qui vous est adressée.  

• Ne supposez jamais que le numéro de 
téléphone sur votre afficheur est exact. Les 
fraudeurs ont recours à des logiciels ou 
applications pour tromper leurs victimes. 

• Ne divulguez jamais votre numéro 
d’assurance sociale. En vertu de la loi, seuls les 
organismes gouvernementaux, votre 
employeur (au moment de l’embauche) ou 
votre institution financière peuvent l’exiger. 

• Ne donnez pas vos renseignements 
personnels et vos informations  bancaires au 
téléphone, sauf si c’est vous qui téléphonez et 
que le numéro provient d’une source sûre. 

• Méfiez-vous si on vous demande de payer des 
frais par courriel, par téléphone ou par message 
texte. 

• N’envoyez jamais d’argent à quelqu’un que 
vous ne connaissez pas et en qui vous n’avez 
pas confiance. 

Rappelons que toute information sur des actes 
criminels ou des événements suspects peut être 
communiquée à la Centrale de l’information 
criminelle de la Sûreté du Québec au 1 800 659-
4264 ou à l’organisme Échec au Crime au 1 800 
711-1800. 



18 

 Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Facebook facebook.com/municipalitesaintlucien 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 
(819) 850-1678) 

Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819-850-4688 
Lundi au Mercredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 
Jeudi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 18 h 30 
Vendredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 
Facebook facebook.com/Cercle-de-fermières-St-Lucien 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819-397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 
Site Web :  https://st-lucien.com  

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Commission Scolaire Des Chênes 
Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

Le monde ne 

sera pas 

détruit par 

ceux qui font le 

mal, mais par 

ceux qui les 

regardent sans 

rien faire. 

- Albert 

Einstein 

 

COLORIE-MOI 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
https://www.facebook.com/pg/municipalitesaintlucien
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
https://st-lucien.com/
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-
lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le tout directement au bureau municipal. 

Carte d’affaire  90$ 
¼ page 50$ 160$ 
½ page 90$ 300$ 
 

Carte d’affaire couleur  120$ 
¼ page couleur 70$ 260$ 
½ page couleur 120$ 510$ 
Page couleur 250$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de chaque mois 
afin que l’information puisse être intégrée au journal 

Noir et Blanc 

 Occasionnel Annuel 

Couleur 

 Occasionnel Annuel 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  

Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      
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FÉVRIER 2020 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

C.A. Fadoq 
19h 
Sacristie de l’Église 

Cours armes à feu 
8h à 18h 
Salle Desjardins 

Assemblée du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Dame de Coeur 
17h 
Salle Desjardins 

Jeux de palet 
19 à 22h 
Salle Desjardins 

Baseball poche 
14h 
Salle Desjardins 

Randonnée raquettes  
19h30 
Garage municipal 

Assemblée de fermières  
19h  
Salle Desjardins 


